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                                                                   LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :             - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°377/2022/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 

 
              - VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
janvier 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2021/2022 ; 
 
- VU la délibération du conseil CVEC spécifique Structurant réuni le 04 juillet 2022 ; 

 
 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 14 000€ est attribuée à l’association « ASUL » au titre du 
projet de « Aide aux déplacements des étudiants sur les compétitions ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 24 août 2022  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association ACE2MPL (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 
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                                                                   LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :             - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°378/2022/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 

 
              - VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
janvier 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2021/2022 ; 
 
- VU la délibération du conseil CVEC spécifique Structurant réuni le 04 juillet 2022 ; 

 
 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 9 553€ est attribuée à l’association « ASUL » au titre du projet 
de « Contrat Licence FFSU ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 24 août 2022  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association ACE2MPL (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 
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                                                                   LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :             - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°379/2022/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 

 
              - VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
janvier 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2021/2022 ; 
 
- VU la délibération du conseil CVEC spécifique Structurant réuni le 04 juillet 2022 ; 

 
 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 5 300€ est attribuée à l’association « ASUL » au titre du projet 
de « Aide aux financements des équipements ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 24 août 2022  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association ACE2MPL (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 
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                                                                   LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :             - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°380/2022/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 

 
              - VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
janvier 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2021/2022 ; 
 
- VU la délibération du conseil CVEC spécifique Structurant réuni le 04 juillet 2022 ; 

 
 

 
 

 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 400€ est attribuée à l’association « ASUL » au titre du projet 
de « Projet Handisport ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 24 août 2022  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association ACE2MPL (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 
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                                                                   LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 
 
 
 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008, relatif au budget et au régime financier 
des E.P.C.S.C.P. bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 

 
- VU l’article 12 de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la 
réussite des étudiants ; 

 
Affaire suivie par :             - VU le décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article 
BB/CH/AD/N°381/2022/FVE  L.841-5 du Code de l’Education ; 

 
- VU le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation 
et de suivi des actions financées par la CVEC ; 

 
              - VU la circulaire ministérielle n° 2019-029 du 19 mars 2019 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du 28 
janvier 2022 portant sur l’affectation de la CVEC 2021/2022 ; 
 
- VU la délibération du conseil CVEC spécifique Structurant réuni le 04 juillet 2022 ; 

 
 

 
 

 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 - Une subvention de l’Université de Limoges de 15 000€ est attribuée à l’association « ALISO » au titre du 
projet de « Vie étudiante Campus Creuse ». 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université et l’Agent Comptable de l’Université sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
        Fait à Limoges, 24 août 2022  
        En deux exemplaires originaux 
 

       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
Deux copies délivrées à :  

Association ACE2MPL (1 ex.) 

Direction de la Vie Etudiante (1 ex.) 

 
 

unilim.fr 
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